L’insertion Mensuel de la FeBISP

						Curieux, intéressant, utile, passionnant,

 important, pas cher...
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T

out d’abord, pour ceux qui ne sont pas encore au courant, nous avons une bonne nouvelle à vous annoncer : Valérie, secrétaire de choc de la FeBISP, a donné naissance à la petite Héloïse ce mardi 3 octobre.



Ensuite,  deuxième information qui devrait vous faire plaisir : la FeBISP a repris ses négociations avec le Cabinet du Ministre Eric Tomas et les organisations syndicales. Nous travaillons d’arrache-pied sur la concrétisation de l’accord du non marchand, c’est-à-dire sur la budgétisation de cet accord ainsi que sur la rédaction de diverses conventions collectives (concernant la mise au point de barèmes et la description des fonctions s’y rapportant, les quatre jours de congés supplémentaires, la réduction du temps de travail avec embauche compensatoire pour les fins de carrières et la prime de fin d’année pour ne citer que quelques exemples). Nous vous tiendrons naturellement au courant de l’évolution de ce dossier via l’assemblée générale et ce mensuel.

A ce propos, nous tenons à remercier ceux d’entre vous qui nous ont renvoyé l’enquête sur le secteur de l’ISP dûment complétée. C’est en effet primordial pour nous d’avoir, comme élément de base, une information de qualité qui reflète la réalité du terrain. Quant aux membres qui ne nous ont toujours pas communiqué ces données, dépêchez-vous, il n’est pas encore trop tard !



En attendant d’avoir le plaisir de vous revoir, nous vous souhaitons une agréable lecture...



L’équipe FeBISP

�Actualités



La Commission Européenne, moteur de 

l’Union Européenne



�D

euxième volet du parcours des institutions européennes avec ce mois-ci la Commission. Suite au Traité de fusion des exécutifs des trois communautés (CECA, CEE et Euratom) entré en vigueur le 1er juillet 1967, la Commission devient l’un des organes clés du système institutionnel communautaire. Gardienne des traités, elle dispose d’un droit d’initiative législative et est chargée de l’exécution des politiques de l’Union.



Une direction collégiale



La direction de la Commission est assurée par vingt membres depuis le 5 janvier 1995 (un président et dix-neuf commissaires, dont deux ont également le titre de vice-président) issus des différents Etats membres : deux pour l’Allemagne, l’Espagne, la France, l’Italie et le Royaune-Uni, un pour chacun des autres pays. 

Anciens élus de parlements nationaux ou du Parlement européen ou anciens ministres, ils sont tenus d’agir en toute indépendance vis-à-vis de leurs gouvernements nationaux et dans le seul intérêt de l’Union européenne. Citons entre autres Mme Anna Diamantopoulou, en charge de l’Emploi et des Affaires sociales (et donc du FSE) et M. Philippe Busquin, en charge de la Recherche.

Le Président (actuellement M. Romano Prodi) est choisi par les chefs d’Etat ou de gouvernement réunis en Conseil européen, après consultation du Parlement européen. Les autres membres sont désignés par les quinze gouvernements en concertation avec le nouveau Président. Toutefois, l’ensemble de cette équipe doit être approuvée par le Parlement européen ; par ailleurs, celui-ci peut voter une motion de censure et les obliger à une démission collective. On peut y voir une volonté de renforcer la légitimité démocratique de cette institution parfois tant décriée par les élus nationaux.

Chaque équipe dispose d’un mandat de cinq ans. Celle actuellement en place achèvera son activité en 2005.



Organisation



La Commission est la plus grande institution de l’Union en termes d’effectifs : 16.000 agents, dont un cinquième pour les services de traduction ou d’interprétariat, afin de permettre à cette institution de s’adresser à tous les citoyens européens dans leur langue maternelle. 

Elle est divisée en vingt-six directions générales (DG) qui ont chacune un domaine de compétence (justice, société de l’information, élargissement, politique régionale, agriculture et pêche, éducation et culture...). A la tête de chaque DG est placé un directeur général qui rend compte de son action au commissaire, qui assume la responsabilité politique et opérationnelle des travaux de la DG. Certains d’entre eux dirigent donc plusieurs DG.



Les activités de la Commission



Contrairement à l’image parfois véhiculée, la Commission n’est pas une institution toute-puissante. Ses propositions, actions et décisions sont examinées, vérifiées et jugées de diverses manières par l’ensemble des autres institutions (excepté la Banque européenne d’investissement). Contrairement à une idée reçue, ce n’est pas elle qui prend les décisions clés sur les politiques et les priorités de l’Union, mais le Conseil de l’Union européenne1, composé des exécutifs des Etats membres, ou parfois le Parlement européen ; c’est-à-dire, dans les deux cas, des représentants élus par les citoyens.



Le rôle de la Commission se répartit en trois fonctions : initiative des propositions législatives, exécution des politiques de l’Union et gardienne des traités.



Droit d’initiative en matière législative

Le processus législatif débute par une proposition de la Commission. Pour chacune, elle poursuit trois objectifs permanents :

Identifier l’intérêt européen : la proposition doit viser l’intérêt de l’Union et des citoyens et non celui d’un secteur ou d’un pays en particulier.

Assurer une consultation la plus large possible : la préparation d’un texte implique la consultation des acteurs concernés à savoir les gouvernements, les entreprises, les syndicats, les experts techniques et les groupes de défense d’intérêt particulier autrement appelés groupes de pression ou lobbies. Environ 16.000 lobbies sont présents à Bruxelles, ce qui fait de la capitale, la seconde ville après Washington. Mais attention, par lobbies, il faut entendre aussi bien les cabinets d’avocats, les services de communication de grandes entreprises que les ONG, les associations de consommateurs, les fédérations...

Veiller à l’application du principe de subsidiarité : l’Union ne doit prendre des mesures que lorsqu’elles sont plus efficaces que celles qui auraient été prises par les Etats membres.

Une fois que la Commission a formellement transmis une proposition législative au Conseil et au Parlement, le processus législatif se met en marche et fait l’objet d’une large coopération entre ces trois organes, pour aboutir à une loi communautaire adoptée par le Conseil ou le Parlement et le Conseil.



Exécution des politiques de l’Union

Mission de taille, la Commission gère le budget annuel de l’Union, dominé par les dépenses agricoles et les fonds structurels.

Par ailleurs, elle veille à l’exécution des politiques et pour cela dispose de compétences normatives pour compléter la législation adoptée par le Conseil et le Parlement (instauration de mesures préventives à durée limitée pour lutter contre le dumping de pays tiers, application des règles de la concurrence, contrôle des fusions et acquisitions au-delà d’une certaine taille...).

Enfin, elle a une mission de négociation avec le reste du monde. Elle peut conclure des accords de coopération, au travers des programmes PHARE et TACIS par exemple ; ou des accords de commerce, au travers des négociations de l’Organisation mondiale du Commerce (anciennement GATT), où l’Union européenne est représentée par le commissaire chargé du commerce (actuellement Pascal Lamy).











Gardienne des traités

La Commission est chargée de veiller à la mise en oeuvre correcte de la législation communautaire par les Etats membres. En cas de manquement à leurs obligations, elle peut engager une action, y compris judiciaire devant la Cour de Justice des Communautés européennes. En cas d’ infraction aux règles prévues par les traités, elle peut infliger des amendes à des particuliers ou à des entreprises (entente illégale, fixation illicite de prix) ou des organisations ; ceux-ci pouvant interjeter appel devant la Cour de Justice. Enfin, elle surveille étroitement les subventions gouvernementales en faveur du secteur privé et certains types d’aides publiques nécessitent son approbation (le dispositif Maribel de la Belgique a ainsi été déclaré illégal).



Parmi les grands enjeux qui mobilisent la Commission, on peut citer la mise en place de l’Agenda social, la Réforme des institutions, préalable incontournable à cet autre dossier qu’est l’élargissement aux pays candidats de l’Europe centrale et orientale, ou encore la mise en place de l’Euro comme monnaie unique à partir de janvier 2002.





1 appelé aussi « Conseil des ministres », il inclut le Conseil européen ou « sommet européen » qui réunit les chefs d’Etat ou de gouvernement au moins deux fois par an.
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Les entreprises de travail adapté : 

entreprises d’économie sociale ?



�L

e 22 septembre dernier se tenait à l’Asbl « Les Jeunes Jardiniers » à Uccle, un colloque intitulé « les Entreprises de Travail Adapté (ETA) dans l’économie sociale d’insertion ». Intégré dans le cadre d’un week-end Portes Ouvertes à l’ occasion des 25 ans de l’asbl, le colloque visait à mieux faire connaître les ETA et l’économie sociale et à réfléchir aux synergies possibles.



En effet, plusieurs constats peuvent actuellement être formulés.

Il existe une frontière très floue entre l’économie sociale d’insertion (pour les personnes peu qualifiées) et les ETA (pour les personnes avec un handicap reconnu). Les deux dispositifs ont les mêmes objectifs : proposer un lieu de vie, de reconnaissance, de valorisation et d’identité sociale ; offrir une réponse directe à la satisfaction des besoins fondamentaux ; permettre une sortie du processus d’exclusion et de l’ isolement (mis en oeuvre dès les années 60 pour les ETA).

L’économie sociale d’insertion est mal connue à Bruxelles. Plusieurs définitions existent émanant des différents niveaux institutionnels (régional, fédéral, européen).







La notion d’économie sociale

La définition de l’économie sociale proposée par le CWES convient aux ETA. La distinction activités marchandes / non marchandes n’est pas fondamentale car les ETA se retrouvent dans les deux. De plus, plusieurs ont un rôle de sous-traitant et de ce fait sont soumises comme n’importe quelle entreprise privée à des contraintes externes (délais de livraison, gestion de stocks...).

Un accord de coopération existe au niveau fédéral : doubler l’emploi dans l’économie sociale :

en soutenant les organismes ;

en développant les services de proximité ;

en développant l’ économie sociale d’insertion (centrée avant tout sur les besoins des personnes). Mais ce concept est encore imprécis ; la définition n’est pas la même entre les régions et le fédéral. L’objet social des structures d’ESI est le suivant : favoriser, par la création de services, l’insertion socioprofessionnelle des demandeurs d’emploi (DE) particulièrement difficiles à placer. Dans cette catégorie on regroupe les handicapés, les DE inoccupés depuis plus d’un an, les DE qui ont des difficultés sociales.



Sous ce concept, on peut distinguer trois types de démarches :

1°) Activités proposant une formation pratique

EFT, OISP, Régies : Wallonie

AFT, OISP, Contrat de quartier : Bxl

PTP, OISP : Flandres

2°) Activités économiques subventionnées en permanence : ETA

3°) Activités économiques devant à terme s’ auto-

financer : entreprise d’ insertion



La notion d’ETA

Les ETA sont toutes des Asbl et visent un public handicapé. Leur naissance remonte aux années 50. A partir de la Loi de 1963 sur le reclassement social des handicapés, les pouvoirs publics créent un fonds. C’est l’apparition des Ateliers Protégés placés sous la tutelle du Ministère de l’Emploi et du Travail (MET) ; l’objectif est de restituer des capacités aux personnes, de leur fournir des moyens financiers pour acquérir une autonomie et de leur garantir une surveillance médicale. A long terme, l’objectif est de les replacer dans le circuit de travail normal.

Dans les années 70, apparaît une grille de salaire divisée en 5 catégories de travailleurs et d’emplois (A à E : du plus au moins qualifié). Ce sont les Ateliers qui fixent la catégorie dans laquelle s’inscrit la personne employée (système qui perdure encore actuellement).

50% sont en E et perçoivent 1/2 du revenu minimum garanti complété par des allocations ; 4% sont en A. Le terme « protégé » renvoie à la notion de protection par le financement public et à la notion de paternalisme.



Dans les années 90, le fonds de la loi de 1963 disparaît en même temps que la tutelle du MET (conséquence de la régionalisation). Une commission paritaire spécifique pour les travailleurs en ETA est instaurée. On passe à 100% du revenu minimum garanti et on baisse le montant de l’allocation qui alourdit le budget des régions.

Le passage à l’emploi classique n’a pas donné les résultats escomptés ; on change alors la définition et le nom des structures. C’est l’apparition des ETA : « entreprises » car elles ont une production, « travail » car les personnes sont salariées et non en formation, « adapté » car le poste et les conditions de travail (tâches, rythme, ergonomie...) tiennent compte du handicap de la personne.

A Bruxelles, les ETA francophones sont du ressort de la Cocof. Un décret de 1997 porte sur la capacité de production (personnel valide plus nombreux). Un décret de 1999 vient préciser le cadre juridique :

Instauration du label ETA.

Statut d’Asbl indispensable (volonté de transparence et d’autonomie); le statut de Société à finalité sociale est possible mais il n’y a pas encore d’arrêté d’ exécution.

2 types de contrat sont envisageables :

- contrat de travail

- contrat d’adaptation 

	professionnelle (75% du RM garanti, durée de 5 ans). Mais peu utilisé car pas de différence de coût pour l’ETA compte tenu de la nouvelle grille de rémunération.

Le travailleur doit avoir un accord du pouvoir régional pour entrer dans une ETA. A Bruxelles il s’agit d’un système de carte d’embauche que l’on peut obtenir rapidement.



Un arrêté d’exécution contient les dispositions suivantes :

Instauration d’un quota de postes de travail : 1450 postes + 40% hors quota (valides, encadrants).

Recensement bisannuel pour redistribuer les places ; actuellement le quota est quasiment atteint (reste entre 5 et 10 places).

Evaluation des capacités des travailleurs en collaboration avec les pouvoirs publics de tutelle (grille d’items) qui aboutit à classer les personnes : 2% ont le plus de capacités, 70% en ont peu (en fonction de l’emploi normal). Ces catégories influencent la rémunération.



Les problèmes actuels

Trouver des marchés possibles avec les travailleurs les moins adaptés dans un contexte où l’on demande toujours plus de performance, de rapidité.

Trouver des encadrants : problème similaire aux PTP.

Inclure les ETA dans le non marchand, mais il y a un risque d’ assimilation aux IMP.



La récente reprise économique laisse malgré tout des exclus qui n’ont pas les qualifications nécessaires pour (ré)intégrer le marché de l’emploi. Il s’agit donc de trouver des leviers appropriés. L’économie sociale peut en faire partie.

Toutefois, la définition de l’économie sociale varie sensiblement en fonction de l’interlocuteur : Wallonie, Bruxelles-Capitale, Fédéral, Union européenne... Il convient donc de mettre en place un lieu où les concepts puissent être clarifié avant d’envisager un cadre juridique approprié. Le groupe de travail du Pacte territorial pour l’emploi, de même que le « chantier de l’économie sociale » du ministère Vande Lanotte pourraient être ce lieu où les questions suivantes seraient débattues : 

Elaboration de textes réglementaires pour préciser les modalités d’ action, notamment pour les régies de quartier, les ateliers sociaux.

Révision des règles d’ accès à la profession (nécessaires pour certaines activités).

Révision des règles d’ application des barèmes de certaines conventions collectives.

Instauration de mesures fédérales :

- Avoir un taux de TVA préfétrentiel pour certaines activités.

- Augmenter le nombre 

	de postes sous contrat Article 60.

- Utiliser le chèque-

	service.



Une fois établi, ce cadre juridique pourra permettre une lisibilité et une sécurité pour les porteurs de projets et des synergies pourront émerger entre les ETA et les asbl d’économie sociale.

A moins que l’on considère plus judicieux d’extraire les ETA du secteur non-marchand compte tenu de leur position dans l’ économie : rôle de sous-traitants pour les secteurs tant publics que privés (avec des entreprises comme Solvay, le Parlement européen...), activités soumises à la concurrence où la productivité est réclamée, respect des normes internationales (ISO 9000, 9002), contrainte de la gestion des stocks. Mais il conviendrait alors de modifier le cadre juridique des ETA car actuellement, elles ne peuvent embaucher comme elles le souhaitent. Elles représentent 1450 travailleurs percevant le revenu minimum garanti. Ce nombre de places correspond à un quota fixé par décret qui empêche de mettre en oeuvre de nouveaux projets puisque l’on n’aura pas de places octroyées. Sauf si, au prochain recensement, des places se libèrent compte tenu d’une moindre activité dans les ETA existantes. Ce système bloque également tout engagement de personnes dans le cadre du « Plan Rosetta ».
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L’intérim d’insertion, c’est quoi exactement ?



�L

e projet d’insertion par l’intérim a été voté par le Parlement avant les vacances, l’entrée en vigueur du dispositif a eu lieu le 1er octobre de cette année.



L’intérim d’insertion est une nouvelle technique de lutte contre l’exclusion du marché du travail mise en place par le Ministre Vande Lanotte, Ministre de l’ intégration sociale, dans le cadre du « Plan Printemps », déposé par les Ministres Onkelinx et Vande Lanotte. Son but est de diminuer de moitié le nombre de minimexés et de chômeurs de longue durée dans les 5 ans. La vision globale de ce plan consiste à augmenter de toutes les manières possibles les mises au travail volontaires de personnes qui ne sont pas engagées spontanément par les employeurs parce qu’elles sont considérées comme insuffisamment productives (en raison d’un manque d’ expérience récente  de travail ou en raison de problèmes sociaux responsables de l’exclusion du marché de l’emploi). La volonté  du gouvernement est de ne laisser personne en dehors de la croissance économique actuelle.



Ce projet vise à rencontrer un objectif des entreprises d’intérim -s’attacher des travailleurs pour une certaine durée afin que ceux-ci puissent répondre aux besoins de leurs clients- et un objectif des demandeurs d’emploi -obtenir un travail décent et ne pas être cantonnés dans des boulots qui ne correspondent pas à leurs attentes.



C’est un nouveau système d’activation des allocations de chômage (pour chômeurs de longue durée) et du minimex (ou équivalent) pour des personnes engagées à durée indéterminée par une agence d’intérim comme salariés dans des conditions de travail et de rémunération dépendant de la commission paritaire de l’ intérim.



Une première convention a été signée le 8 septembre entre le Ministre Vande Lanotte et Adecco pour le recrutement de 1.000 minimexés en un an. Le 11 octobre, une autre convention a été signée avec sept entreprises de travail intérimaire. Il s’agit des sociétés publiques T-intérim Wallonie, VDAB interim et 

T-service Bruxelles, et des entreprises privées Randstad Interlabor, Start interim, Védior interim et Creyf’s interim. Ces entreprises s’engagent également à respecter un code déontologique  afin d’éviter tout abus. Au total, à peu près 1600 minimexés ou bénéficiaires d’une aide financière sont concernés par cette nouvelle convention. De plus, pour 2001, le budget prévu devrait  être doublé ! Il passerait ainsi de 400 à 800 millions. Cependant, le succès de l’ intérim d’ insertion dépend, en grande partie, de la qualité de la collaboration entre les agences d’intérim et les CPAS.



Les premiers arrêtés d’ exécution qui ont été pris prévoient des primes de 20.000F par mois pendant maximum deux ans pour les entreprises d’intérim qui mettent au travail des bénéficiaires du minimex ou de l’aide sociale. Quant à l’activation pour les chômeurs de longue durée, elle sera limitée à un an maximum. Cette somme est un dédommagement qui compense le fait que les agences d’intérim se retrouvent avec une main-d’oeuvre qui n’est pas directement rentable et couvre la différence de productivité entre ces personnes et celles qui sont déjà sur le marché de l’ emploi. 

Le contrat à durée indéterminée donnera une sécurité d’emploi aux travailleurs tout en leur permettant de se faire engager chez un des clients des entreprises d’intérim (40% des travailleurs intérimaires trouvent ainsi un emploi fixe).

En cours de contrat, la personne pourra (sans obligation légale), entre deux missions d’intérim, bénéficier d’une formation pour laquelle l’agence d’intérim recevra une prime de 10.000F par mois. 

L’agence d’intérim a la possibilité d’organiser ces diverses formations comme elle le désire. Randstad Interlabor, par exemple, dispose de 25 formateurs internes et a conclu des accords avec des organismes extérieurs tels que le FOREM, le CEFORA...

Le Ministre a rappelé que l’objectif est avant tout qualitatif et non quantitatif. Il s’agit, à terme, d’offrir « un emploi classique dans une situation classique ».



Du côté de l’intérim public, la priorité a été mise sur l’accompagnement et la déontologie puisque le but n’est pas de faire du profit (les bénéfices obtenus sont de toute façon réinvestis dans des projets sociaux).



Denis Stokkink, conseillé au Cabinet de la Ministre Onkelinx, a invité les opérateurs d’insertion (EFT et OISP) à créer des liens avec les entreprises publiques ou privées d’intérim. Il faut expliquer aux entreprises d’intérim que nous sommes des acteurs reconnus pour la formation, métier qu’elles ne connaissent pas, et qu’il faudrait collaborer afin de voir ce que nous pourrions apporter grâce à l’ expérience que nous avons par rapport à ce nouveau public  des agences d’intérim que nous connaissons bien.



Ce discours a soulevé de nombreuses critiques et questions restées sans réponse.

Un long débat s’est, entre autre, engagé sur la question suivante : si, à plusieurs reprises, la personne ne convient pas à l’entreprise où elle preste, que faire ? Comment sortir du dispositif ?

Selon Denis Stokkink, même si l’ intérim d’ insertion est considéré comme un « emploi convenable » et donc susceptible de déboucher sur une exclusion  du bénéfice des allocations, « des contacts ont déjà été pris avec l’ONEM qui ne sanctionnera pas. 

De même, nous avons rencontré les inspecteurs du travail qui ont pour mission de vérifier si la notion d’ emploi convenable n’est pas détournée. Cela dit, l’ agence d’intérim n’a pas intérêt à mettre à disposition de ses entreprises clientes des personnes qui ne conviennent pas ».



Les représentants syndicaux, quant à eux, ont remis un avis négatif sur le projet au Conseil national du Travail. Certes, faire de l’intérim avec un contrat à durée indéterminée vaut mieux qu’aligner les missions au jour le jour, surtout pour des personnes qui ont peu d’offres. Mais le projet d’intérim  d’insertion ouvre une brèche énorme dans le débat sur la précarisation des travailleurs par le recours à l’externalisation des  ressources humaines et par l’exigence accrue de flexibilité qui en découle. Les syndicats sont donc face à un dilemme dans ce dossier. 



Et vous, qu’en pensez-vous?



�

Réseau Financement Alternatif : 

le lien entre épargne et solidarité



�L

e public éprouve le besoin de contribuer à la solidarité entre générations ou entre secteurs d'activité. Outre les possibilités de dons, d'autres outils sont développés pour permettre au public de soutenir des projets dans le secteur social. Diverses institutions bancaires ont notamment créé des produits financiers (compte d'épargne ou sicav) qui ont un caractère solidaire dans la mesure où ils permettent de financer des projets de développement humain. Cependant, cette démarche reste encore très marginale. L'objectif du Réseau Financement Alternatif consiste à élargir les perspectives d' investissements sociaux de l'épargne du public. En effet, de nombreux projets ont d'énormes difficultés à trouver des financements alors qu'ils répondent à des besoins essentiels. Nous pensons ici au logement social, aux entreprises d'insertion, à la problématique du surendettement, aux comités de quartier...



Le Réseau Financement Alternatif



Le Réseau Financement Alternatif est une association sans but lucratif créée en 1987 qui s’est donné pour mission de susciter une réflexion sur le rôle de l’argent dans notre société, de soutenir financièrement des associations qui œuvrent pour une société plus juste et plus humaine, et de promouvoir le développement d’outils financiers à caractère éthique et solidaire. 



Le Réseau compte 55 associations actives dans six domaines différents: Economie sociale, Lutte contre l'exclusion, Education / formation, Paix et droits de l'Homme, Relations Nord-Sud, et Environnement. Parmi ces associations, nous pouvons citer La Ligue des droits de l'Homme, la Ligue des Familles, Greenpeace, les Magasins du monde-Oxfam, Entraide et Fraternité, Crédal, plusieurs groupes d'épargne de proximité...   

 

Comme le Réseau Finan-cement Alternatif a pour mission de promouvoir une épargne ou des inves-tissements éthiques et solidaires, il est actif sur le terrain de la recherche et du développement d'outils financiers à caractère éthi-que et solidaire. Dans ce cadre, le Réseau Finan-cement Alternatif a déve-loppé deux produits en collaboration avec la Banque Fortis : l’épargne Cigale et la sicav 

AlterVision Balance 

Europe, qui sont des pla-cements éthiques et solidaires.



Fonds solidaires : la problématique



La démarche classique pour soutenir des projets de développement humain est le don plutôt que l’ investissement. Toutefois, le don n’est peut-être pas toujours la meilleure formule pour financer des projets d'économie sociale. Nous pensons ici à la création d’ emplois, à la mise sur pied d’activités, au soutien du logement social... Ce genre d’initiatives a besoin d’ autres sources de fonds. Comme les produits financiers traditionnels ne répondent pas forcément à la demande de ces projets, les produits financiers solidaires apparaissent comme une démarche complémentaire qui permet de couvrir les "zones d’ombre" du système financier. C’est en fait une autre manière de créer de la solidarité en encourageant les banques à participer directement au financement de l’économie sociale. Cette dynamique financière constitue une valeur ajoutée de la solidarité.



L’épargne solidaire est donc une ressource originale pour encourager et financer des initiatives d’utilité sociale. Cette démarche permet en quelque sorte de concilier économie de marché et solidarité. 



Il est vrai que des mécanismes de solidarité existent déjà : l’assurance maladie et les mutuelles, l’allocation de chômage ou encore le système des pensions. Il paraît logique d’étoffer cette panoplie par de nouvelles créations financières qui répondent aux phénomènes d’exclusion, de précarité, de pauvreté... En d’autres termes, en utilisant l’épargne, nous pouvons expérimenter de nouvelles formes de solidarité qui permettront de faire aboutir des projets porteurs de valeurs de développement durable.



Malgré la croissance des placements à caractère solidaire, nous constatons une certaine hésitation de la part des banques à se profiler sur ce créneau, peut-être de peur de froisser la susceptibilité de certains de leurs clients. Pourtant, il s’agit d’une solidarité volontaire. Nous osons espérer que la professionnalisation de l’épargne solidaire encouragera le secteur financier à mobiliser des fonds pour participer au développement d’une économie alternative, solidaire et responsable.



Le développement des placements solidaires devrait idéalement s’appuyer sur des incitants fiscaux. Nous pourrions imaginer des fonds de placement ou sicav d’utilité sociale avec déduction fiscale. Autre aspect important, un produit solidaire doit permettre à l’épargnant ou à l’investisseur de retrouver son capital de départ. Il ne s’agit pas ici de don d’argent au sens strict mais bien de permettre que le revenu des uns puisse profiter à d’autres. 



Du point de vue de l’ opérateur solidaire bénéficiaire du produit, il est important d’assurer un revenu récurrent et pas trop fluctuant en fonction des taux d’intérêt ou des valeurs boursières. Le Réseau Financement Alternatif com-me opérateur solidaire présente l’avantage d’éviter la dispersion qui peut nuire à l’efficacité tout en favorisant la diversification des projets soutenus. En effet, le Réseau permet à l’ épargnant investisseur de moduler son appui financier en choisissant parmi une gamme de projets couvrant six secteurs d’activité différents.  



Le Réseau Financement Alternatif permet aussi une promotion commune de l’épargne solidaire. Par son action bien spécifique d’information et de sensibilisation, il permet de faire découvrir la manière d’investir son argent dans des projets de développement humain, qu’il s’agisse de l’appui au logement social, de la création d’ emplois pour publics défavorisés, du soutien de projets environnementaux ou encore de l’aide aux pays en développement. 



En résumé, les fonds solidaires représentent une créativité financière qui accélère le mouvement pour une société plus juste, plus humaine et plus responsable.



Anne-Hélène Lulling

Directrice





L'épargne Cigale et la sicav AlterVision Balance Europe.



L'épargne Cigale a été lancée dès 1987. Il s'agit d'un compte d'épargne classique qui offre, au-delà du rendement financier, une plus-value sociale en contribuant au financement de projets portés par les 55 associations conventionnées au Réseau Financement Alternatif. Ainsi, la banque Fortis verse chaque année au Réseau Financement Alternatif  une commission en fonction du volume moyen épargné sur les comptes Cigale (cette commission représente actuellement moins de 1%). Les épargnants ont également la possibilité d'effectuer une cession d'intérêt au profit de l'association de leur choix. Depuis quelques années, le compte Cigale est également "éthique" dans la mesure où la banque est contrainte de respecter certains critères en matière de réinvestissement des fonds Cigale.



La sicav AlterVision Balance Europe, lancée en octobre 1998 par les banques Fortis et HBK, est un fonds de placement qui soutient les initiatives du Réseau Financement Alternatif : 60% des droits d'entrée sont rétrocédés au Réseau. Actuellement, la com-mission versée permet de prendre des prises de participation dans des entreprises d'économie sociale afin de renforcer leur structure financière.  



Le Mémento des Produits Financiers Ethiques et Solidaires



Dans le cadre de la pour-suite de son objectif de sensibilisation à l’éthique financière et aux investis-sements socialement res-ponsables, le Réseau Finan-cement Alternatif a élaboré un Mémento des Produits Financiers Ethiques et Solidaires. 



Première parution de ce genre en Belgique, ce mémento répond à une demande notoire du public en reprenant l'ensemble des initiatives qui existent actuellement sur le marché des placements éthiques. Il permet à tout individu d' avoir une vision globale et une information complète sur l'ensemble du marché des placements socialement responsables. Le Mémento des Produits Financiers Ethiques et Solidaires est disponible dès à présent auprès du Réseau Finan-cement Alternatif.



Ce Mémento1 se compose de quatre parties distinctes et d’une annexe. La pre-mière partie présente, sous forme d’un tableau réca-pitulatif en trois volets, l’ensemble des produits financiers socialement res-ponsables, qu'il s'agisse des fonds de placement, des produits d’épargne ou du capital solidaire. Les trois sections suivantes, com-posées de fiches techniques détaillées, informent des aspects financier, éthique et solidaire du produit, et ce tant pour les fonds de placement que pour les comptes d’épargne et le capital solidaire. L’annexe présente, quant à elle, la liste des associations affiliées au Réseau Finan-cement Alternatif ainsi qu’une présentation suc-cincte d’Ethibel, bureau d'étude indépendant qui contrôle le caractère éthique des produits financiers.





1 Ce document est disponible auprès du Réseau Financement Alternatif en contactant direc-tement Philippe Piette au 081/71-15-71 ou via le bon de commande se trouvant sur notre site internet. Le Mémento des Produits Financiers Ethi-ques et Solidaires est dis-ponible au Réseau Finan-cement Alternatif au prix de 430F (10,66 Euros) + les frais de port (70F – 1,73 Euros). Une facture peut être délivrée sur demande. Des mises à jour du Mémento des Produits Finan-ciers Ethiques et Solidaires sont prévues, en fonction de l’ évolution des produits finan-ciers éthiques et solidaires.



Coordonnées :

Réseau Financement Alternatif

Avenue Cardinal Mercier, 53

5000 Namur

Tél : 081/71.15.71

Fax : 081/74.27.71

Courriel :

reseau.fa@skynet..be

Site internet :

www.reseau.alterfinance.org
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JUMP : l’acces des femmes en recherche d’insertion aux formations et à l’emploi



�J

UMP est un projet porté par la Direction du Service de l’égalité des chances du Ministère fédéral de l’Emploi et du Travail et du Réseau Flora et soutenu par le Fonds social européen Objectif 3. Il met les employeurs en contact avec des femmes motivées et qualifiées pour des postes d’exécution dans l’ in-dustrie, les bureaux, la vente ou les services aux personnes.



Des organismes d’insertion triés  sur le volet font découvrir aux entreprises  confrontées à des offres d’emploi non (ou difficilement) satisfaites des femmes qui ont développé de nombreux atouts en se formant à l’âge adulte : dynamisme, motivation à l’emploi, intelligence manuelle, équilibre personnel, capacité à travailler  en groupe, débrouillardise, sens de l’organisation, persévérance... Et de ce fait, capables d’acquérir rapidement les compétences techniques spécifiques réclamées par le poste de travail.

En engageant ces femmes, les employeurs bénéficient d’aides à l’embauche financièrement avantageuses et renforcent leur image d’ entreprise soucieuse d’ assumer son rôle social.



Concrètement, JUMP favorise la mise en oeuvre de différents partenariats entre des entreprises et des organismes d’insertion via des projets pilotes à petite échelle.



Contenu :

Collaboration organismes de formation - entreprises pour stages en entreprise durant la formation.

Mise au point de formations intéressant une entreprise ou un secteur offrant des possibilités d’emploi, tout en répondant aux besoins des stagiaires.

Formation par l’ organisme d’insertion du personnel d’exécution en place dans l’ entreprise afin de le maintenir à l’emploi.

Sous-traitance par l’en-treprise de certaines de ses tâches ou de services pour son personnel à des organismes d’insertion.



Parmi les membres de la FeBISP, plusieurs associations se sont portées volontaires pour étudier des partenariats avec des entreprises : la Chôm’hier, la 

COBEFF, Idée 53, Interface 3, la Mission locale d’ 

Etterbeek et Technologie sociale. 

Voilà une bonne initiative !�





Brèves...



nouvelle catégorie : Les travailleurs en programme de transition professionnelle



�A

ppartiennent à cette catégorie les demandeurs d’emploi occupés dans un programme de transition professionnelle qui, au moment de l’engagement, remplissent les conditions suivantes :

- ne pas encore avoir atteint l’âge de 25 ans ;

- ne pas disposer d’un diplôme, d’un certificat ou  d’ une attestation de l’ enseignement secondaire supérieur ;

- être inscrit comme 

	demandeur d’emploi auprès de l’office compétent (FOREM, ORBEm...).



Cette nouvelle catégorie ouvre le droit aux réductions  suivantes :

- 75% à compter de 

	l’engagement jusqu’à la fin du 4ème trimestre suivant celui de l’engagement ;

- 50% à compter du 5ème semestre jusqu’au 8ème semestre suivant celui de l’engagement.



Complément de mobilité et complément de garde d’enfants



Les chômeurs de longue durée peuvent prétendre, sous certaines conditions, à un complément de mobilité et un complément de garde d’enfants, de 30.000F chacun, lorsqu’ils sont engagés avec un contrat à durée indéterminée, à temps plein ou à temps partiel (au moins un mi-temps).



Le complément de mobilité est octroyé lorsque l’ancien chômeur entame une occupation qui, en raison de la durée de déplacement qu’elle nécessite, n’est pas considérée comme convenable au sens de la réglementation du chômage. Sont en principe visés les emplois qui donnent habituellement lieu  à une absence journalière de la résidence habituelle de plus de 12 heures ou à une durée journalière de déplacement de plus de 4 heures (A.M. du 6 novembre 1991, art.25).



Le complément de garde d’enfants est octroyé lorsqu’il s’agit d’une reprise de travail d’un parent isolé avec enfants.



Ces primes peuvent être cumulées, mais ne sont octroyées qu’une seule fois.



Ces compléments sont demandés à l’aide du formulaire C 131 S par l’ancien chômeur auprès de son organisme de paiement. Il doit joindre à sa demande une copie de son contrat de travail et, éventuellement, une preuve du caractère non convenable de l’emploi (pour l’octroi du complément de mobilité).



Le dossier doit être introduit :

- au plus tôt, dans le courant du mois qui précède de début de l’occupation ;

- au plus tard, dans la période du 2ème mois à compter de 1er jour suivant celui de l’entrée en service.



Toutes ces modifications sont entrées en vigueur le 1er juillet 2000.



Source : SECO-M



�







Attribution des postes Maribel IV



�L

e Comité de gestion du fonds Maribel social s’est réuni début juillet pour mettre au point une proposition d’ attribution d’emplois aux ministres fédéraux. 

Précédemment, les organisations syndicales  avaient proposé des critères particuliers  afin de soutenir diverses politiques sectorielles telles que la réduction du temps de travail, les fins de carrières... ou de procéder à un rééquilibrage par rapport aux attributions précédentes. Cependant, le conseil d’ administration de la CESSoC n’a retenu comme critère que celui de la répartition des emplois en fonction du nombre de réductions proméritées (seul garant d’une égalité de traitement entre les employeurs et groupements d’ employeurs).

Il est difficile d’évaluer le nombre d’emplois que l’on peut accorder à une association. En effet, l’ enveloppe disponible est connue (une centaine d’emplois pour cette 4ème tranche du Maribel social), ce qui n’est pas le cas pour le nombre de demandes qui arriveront au fonds. Lors de la répartition, aucune préférence n’a été accordée aux associations n’ayant pas encore pu bénéficier du système car le principe, établi depuis l’origine du dispositif, est d’encourager les associations de petite taille à introduire des dossiers communs. Bonne nouvelle : le groupement FeBISP a obtenu les 7,5 équivalents temps pleins demandés.





Attention : l’arrêté ministériel fixant les délais d’ engagement des emplois Maribel social a été publié.  Son entrée en vigueur e été fixée au 1er septembre 1999.

L’employeur doit, dans les 90 jours de la notification, engager au moins 50% des travailleurs « obtenus » et augmenter d’au moins 25% le volume de travail (en jours pour les employés et heures pour les ouvriers). Dans les 150 jours de la notification, il doit avoir réalisé l’ ensemble des engagements ainsi qu’une augmentation du volume de travail de 75%.



Pour plus de détails, reportez-vous au n°19 (juillet 2000) de la feuille d’information de la 

FESEFA « Pour faire

 bref »�







�Indemnité kilométrique : 10F/km



�L

orsque le travailleur utilise son propre véhicule pour effectuer des déplacements professionnels (autres que les déplacements domicile-lieu  de travail), il peut prétendre à une indemnité kilométrique forfaitaire à titre de remboursement de frais propres à l’employeur.



Cette indemnité kilométrique est exonérée d’impôts lorsque, fixée sur la base des kilomètres réellement parcourus, elle n’excède pas les indemnités similaires versées aux fonctionnaires de l’Etat. Le fisc considère que l’indemnité ainsi calculée est fixée selon « des normes  sérieuses ».



Cette règle ne vaut que lorsque le nombre de kilomètres parcourus annuellement n’est pas anormalement élevé, c’est-à-dire lorsqu’il ne dépasse pas 24.000km. Si le nombre de kilomètres à indemniser est supérieur, une preuve supplémentaire pourra être demandée par le fisc pour justifier la hauteur du montant remboursé.



Le tableau avec les CV fiscaux accordés jusqu’à présent aux fonctionnaires est supprimé et remplacé à partir du 1er septembre 2000 par une indemnité de 10F/km, quel que soit le nombre de CV du véhicule.

Le même montant peut être appliqué pour l’utilisation d’une motocyclette ou d’un cyclomoteur.



Le fisc utilisera ce montant de 10F/km comme une norme  sérieuse et comme base pour les remboursements dans le secteur privé.



Le remboursement de montants plus élevés ne sera plus accepté que s’il se fonde sur une autre norme sérieuse, par exemple une méthode de calcul établie par l’entreprise elle-même et qui se base sur les coûts réels en matière de carburant, d’amortissement, de consommation, d’assurance, de taxe de circulation... En effet, le principe que l’indemnité doit être fixée « confor-mément à des normes sérieuses » demeure.

L’AR du 20 juillet 2000 comporte une formule de calcul pouvant être utilisée pour calculer le montant de l’indemnité kilométrique.



Source : AR du 20 juillet 2000 modifiant l’AR du 18 janvier 1965 portant sur la réglementation générale en matière de frais de parcours, MB du 15 août 2000.
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Projet de parrainage à la mission locale de st-josse



�U

n projet de parrainage se développera au sein des services d’insertion socioculturelle de la Mission locale de St-Josse-ten-Noode. Il consiste à mettre en relation d’une part, des aîné(e)s belges nommé(e)s  parrains - marraines ayant une expérience professionnelle très riche et, d’autre part, des demandeurs/euses d’emploi qualifié(e)s d’origine étrangère, nommé(e)s filleul(e)s.



Infos : 

Mission locale de St-Josse

Tél + fax : 02/223-04-77



�







�Erratum brochure Cocof



�A

ttention, une erreur s’est glissée dans la brochure « Une formation : l’atout pour votre avenir », éditée par la COCOF, au sujet du profil des stagiaires accueillis au CFPAS Intégration Professionnelle (p.26) : il faut lire « - de 40 ans et max. le diplôme secondaire inférieur » et non l’inverse !



Des places pour entrer en préformation bâtiment sont disponibles actuellement pour une entrée immédiate. Bernard Allewaert lance donc un appel aux membres de la FeBISP et en particulier aux Missions locales pour diffuser l’information aux candidats potentiels.

�





Offres d’emploi



�I

dée 53 (AFT) engage formateur HORECA cuisinier adjoint + formateur salle pour contrat mi-temps (me-je-ve).



Profil :

- expérience de 10 ans chef

	de cuisine ou chef de rang

- expérience pédagogique 

	ou DAP exigé



CV à envoyer :

rue Malibran, 47

1050 Bxl





L

a Fédération des Employeurs des Secteurs de l’Education permanente et de la Formation des Adultes (FESEFA) recrute un(e) conseiller/ère juridique pour contrat à durée indéterminée à Bruxelles. 



Fonction :

- négociations sociales

- coordination et rédaction de publications

- conseil juridique







Profil :

- détails sur demande au 

	02/502-46-73



CV à adresser à :

M. P. Malaise

rue du Trône, 127

1050 Bxl





L

a Mission locale de Bruxelles-Ville engage un(e) gradué(e) avec expérience en gestion du personnel pour assurer le suivi de 54 ouvriers PTP dans le cadre d’un programme ISP. Contrat temps plein à durée indéterminée.



Profil :

- statut ACS

- expérience exigée

- connaissance de l’outil 

	informatique

- expérience du milieu

	associatif



CV et lettre à envoyer au :

Service PTP

Bd. E. Jacqmain, 50

1000 Bxl

Infos au 02/219-80-71



L

a Mission locale d’Etterbeek engage un agent de développement de projets.



Fonction :

- mettre des demandeurs 

d’emploi peu qualifiés dans des formations qui offrent des débouchés grâce à un travail de mobilisation des entreprises et des centres de formation



Profil : 

- esprit d’équipe

- capacité d’initiative

- débrouillardise

- fin négociateur

- sens commercial

- sens de l’organisation

- aimer le travail administratif



CV à envoyer (avec la mention agent de développement de projets) à l’attention de :

M. J-N Cuvelier

square J. Joly, 2

1040 Bxl





L

a Mission locale jeunes de St-Gilles cherche :

un(e) assistant(e) administratif/ve pour contrat temps plein à durée indéterminée.



Fonction :

- soutenir le service formation - emploi - accueil



Profil : 

- niveau A2 ou gradué

- expérience dans le 

	domaine  social et dans l’ISP de préférence



un(e) universitaire pour contrat temps plein à durée indéterminée.









Fonction :

- mission de coordination 

administrative des projets sociaux en partenariat avec l’associatif St-Gillois.



Profil :

- statut ACS 

- une expérience de travail 

	en milieu multiculturel est 

	vivement conseillée



Ecrire à :

M. Ahmed El Ktibi

chée de Waterloo, 255

1060 Bxl





L

e Centre FAC 

(Centre de Formation en Alternance de la Construction) cherche un(e) prospecteur/trice d’entreprise pour contrat temps plein à durée indéterminée (engagement immédiat).



Fonction :

- contacts et prospection 

	des entreprises du secteur du bâtiment

- suivi de la formation des stagiaires



Profil :

- statut ACS

- bilingue français / 

	néerlandais (oral et écrit)

- permis de conduire B



Envoyer une lettre de candidature manuscrite et un CV à :

M. Lenaerts

rue de la poste, 262

1030 Bxl

Tél : 02/245-21-89
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Agenda



Réunions internes à la Febisp 



2/10 à 12H�Conseil d’administration de la FeBISP�CEFA-UO��2/10 à 13H30�Assemblée générale de la FeBISP�CEFA-UO��3/10 à 8H30�Réunion éducation permanente avec Mme Isabelle Allinckx�FeBISP��3/10 à 9H30�Rencontre sur le centre de validation des compétences multi-opérateurs�CF2000��3/10 à 14H�Réunion évaluation COCOF�FeBISP��4/10 à 9H�Réunion sur le FSE�CASI-UO��4/10 à 9H30�Conseil d’administration de la CESSoC�Médiathèque��4/10 à 10H�Rencontre sur les outils et méthodes pédagogiques�FORET ��4/10 à 13H30�Bureau de la FESEFA�Médiathèque��4/10 à 14H�Commission zonale�AMIS��5/10 à 9H�Rencontre sur les outils et méthodes pédagogiques�Le Piment��5/10 à 11H30�Groupe de travail CESSoC / organisations syndicales�AFoSoc

Quai du Commerce, 48

1000 Bxl��5/10 à 13H30�Rencontre sur les outils et méthodes pédagogiques�Ateliers du soleil��5/10 à 14H�Réunion interne protocole�APRES��5/10 à 14H�Comité de rédaction de l’Essor�Interfédé (Namur)��6/10 à 9H30�Réunion sur le FSE�COBEFF��6/10 à 9H30�Rencontre sur les outils et méthodes pédagogiques�MQ d’Helmet��6/10 à 10H30�Réunion sur le centre de validation des compétences multi-opérateurs�ACFI��9/10 à 14H30�Pacte territorial pour l’emploi : « Réflexion autour de l’articulation  de la lutte contre la discrimination à l’embauche dans les différents DOCUP »�ORBEm��10/10 à 9H�Journée d’information : « Femmes et hommes vers l’emploi : la dimension de genre dans l’insertion 

socioprofessionnelle »�Centre Amazone��10/10 à 9H�Conseil d’administration de la FeBISP�FeBISP��11/10 à 9H�Participation au jury d’examens à l’IBFFP�IBFFP��11/10 à 13H�Colloque sur l’éducation permanente�Ellezelle��12/10 à 9H30�Rencontre informelle entre les Missions locales et régionales à l’initiative de M. Alain Cock�CEF��12/10 à 14H�Groupe de travail Interfédé sur les descriptions de fonctions�Interfédé (Namur)��13/10 à 12H30�Rencontre sur les pistes de subsides européens pour Cyber 53�Idée 53��16/10 à 10H�Formation professionnelle continuée J-P Platevoet�Conseil de l’Education et de la Formation (CEF)��16/10 à 14H30�Réunion plénière de la CP 329�Ligue des Familles��16/10 à 14H30�Comité égalité des chances FIJ - Objectif 3 FSE�FeBISP��17/10 à 9H�Commission zonale Forest / St-Gilles�CPAS de St-Gilles��17/10 à 10H30�Rencontre sur la validation des compétences�FIJ��17/10 à 14H30�Rencontre FeBISP / syndicats sur la délégation syndicale interassociations et sur l’accord du non marchand�FeBISP��18/10 à 9H30�Groupe de travail CESSoC sur les barèmes et descriptions de fonctions�Ligue des Familles��18/10 à 13H�Conseil d’administration la FESEFA�Ligue des Familles��19/10 à 9H�Rencontre avec M. Eric Buyssens�Cabinet du Ministre Eric Tomas��19/10 à 10H30�Réunion mensuelle FSE�Agence FSE��20/10 à 9H�Journée d’information sur les accords du non marchand socioculturel�La Marlagne��20/10 à 9H30�Rencontre sur les validations de compétences�Synergon��20/10 à 12H�Midi FeBISP : « Quel travail pour les femmes ? ». avec comme invitée Dominique DECOUX, sociologue�CEFA-UO��20/10 à 14H30�Comité d’accompagnement de partenariat sur les plate-formes NTIC de l’ISP�IBFFP��23/10 à 10H�Conseil d’administration extraordinaire de la 

CESSoC : préparation de la réunion de la Commission paritaire du 25/10 avec le gouvernement wallon�Ligue des Familles��23/10 à 14H�Pacte territorial pour l’emploi (axe 2)�ORBEm��23/10 à 14H�Réunion avec les membres du groupe Equal�FeBISP��23/10 à 16H30�Rencontre sur la validation des compétences�COBEFF��24/10 à 8H30�Participation au jury d’examens à l’IBFFP�IBFFP��24/10 à 14H�Rencontre avec les services partenariats et FSE sur les grilles de partenariats�ORBEm��24/10 à 15H30�Rencontre sur la validation des compétences�CF2000��25/10 à 10H30�Rencontre sur la validation des compétences�CBAI��25/10 à 14H�Rencontre sur la validation des compétences�CFA��25/10 à 14H30�Rencontre FeBISP / syndicats sur la délégation syndicale interassociations et sur l’accord du non marchand�FeBISP��25/10 à 16H�Rencontre sur la validation des compétences�FORET��26/10 à 12H�Réunion du Comité de suivi éducation permanente�Le Piment��27/10 à 9H30�1ère réunion du groupe de travail sur la validation des compétences�FeBISP��27/10 à 14H30�Rencontre FeBISP / syndicats / Cabinet Tomas sur l’accord du non marchand�Cabinet du Ministre Eric Tomas��31/10 à 12H30�Réunion sur le financement des OISP�Cabinet du Ministre Eric Tomas��31/10 à 14H30�Réunion sur les PTP�Cabinet du Ministre Eric Tomas��31/10 à 15H30�Rencontre sur la validation des compétences�BRUTEC������6/11 à 12H�Conseil d’administration de la FeBISP�CEFA-UO��6/11 à 13H30�Assemblée générale de la FeBISP�CEFA-UO��6/11 à 14H30�Pacte territorial pour l’emploi : « Réflexion autour de l’articulation  de la lutte contre la discrimination à l’embauche dans les différents DOCUP »�ORBEm��7/11 à 13H�Réunion CESSoC sur les accords wallon et bruxellois�Ligue des Familles��7/11 à 14H�Concertation zonale d’Anderlecht�WOK��8/11 à 12H15�Assemblée générale du CDCS�Espace du Marais

rue du Damier, 23

1000 Bxl��8/11 à 14H �Comité de rédaction de l’Essor�Interfédé (Namur)��8/11 à 14H�Groupe de travail Missions locales�FeBISP��8/11 à 14H30�Conseil d’administration de la FESEFA�Ligue des Familles��9/11 à 9H�Premier Forum de l’économie sociale : « Finalité de profit, économie sociale et initiative publique : vers une économie résolument plurielle ».�Auditorium Fortis

rue de la Chancellerie, 1

1000 Bxl��9/11 à 13H30�Conseil d’administration de la CESSoC (à confirmer)�Lieu à déterminer��10/11 à 14H�Réunion plénière du pacte territorial pour l’emploi�ORBEm��14/11 à 9H�Réunion avec le cabinet Tomas et l’agence FSE concernant les compléments 1999�Cabinet du Ministre Eric Tomas��14/11 à 15H�Groupe de travail sur les AFT�ARPAIJE

 rue de la Charité, 43��15/11 à 15H30�Rencontre FeBISP / syndicats sur la délégation syndicale interassociations et sur l’accord du non marchand�FeBISP��16/11 à 9H�Conseil d’administration de la FeBISP�FeBISP��16/11 à 10H30�Réunion mensuelle FSE�Agence FSE��17/11 à 9H�Journée de travail FeBISP / Service de guidance sur le protocole ORBEm en préparation à la journée d’évaluation�ORBEm��17/11 à 10H�Conseil d’administration de la FeBISP sur les barèmes�FeBISP��17/11 à 10H�Commission d’avis du SPC (promotion sociale réseau libre) sur la validation des compétences (expé-rimentation avec CF2000)�Secrétariat général de l’enseignement catholique

rue du Commerce, 82

1040 Bxl ��22/11 à 12H30�Commission de concertation de la zone centrale �OOTB��23/11 à 9H�Réunion relative à la modification des grilles d’activités annuelles de Missions locales�ORBEm��24/11 à 9H�Rencontre FeBISP / syndicats / Cabinet Tomas sur l’accord du non marchand�Cabinet du Ministre Eric Tomas��28/11 à 13H30�Colloque sur le parcours d’insertion organisé par le CERISIS - UCL�Le Ferme du Coq

La Louvière��30/11 à 9H�Rencontres avec les formateurs d’alpha et de formation de base (méthodes et outils pédagogiques)�������1/12 à 9H�Journée d’évaluation finale du protocole ORBEm�ORBEm��1/12 à 9H�Rencontres sur les méthodes et outils prédagogiques���4/12 à 12H�Conseil d’administration de la FeBISP�CEFA-UO��4/12 à 13H30�Assemblée générale de la FeBISP�CEFA-UO��6/12 à 13H30�Conseil d’administration de la CESSoC (à confirmer)�Lieu à déterminer��7/12 à 9H�Colloque du Réseau Financement Alternatif�Réseau Financement Alternatif

av. Cardinal Mercier, 53

5000 Namur��12/12 à 9H�Colloque sur le travail social et la citoyenneté�Maison associative internationale

rue de Washington, 40

1050 Bxl��12/12 à 9H30�Groupe sur la validation des compétences avec les AID�MOC

chée de Haecht, 579��13/12 à 9H�Conseil d’administration de la FeBISP�FeBISP��13/12 à 12H15�Commission de concertation de la zone centrale�OOTB��22/12 à 10H30�Réunion mensuelle FSE�Agence FSE��





Activités extérieures à la FeBISP



9/11�Premier Forum de l’économie sociale : « Finalité de profit, économie sociale et initiative publique : vers une économie résolument plurielle ».�Lieu :

Auditorium Fortis

rue de la Chancellerie, 1

1000 Bxl

Inscription et infos :

AlteR&I

rue Froissart, 85

1040 Bxl

Tél : 02/230-74-28

Fax : 02/231-15-59

E-mail : alter@alter.be

Site :  www.alter.be/workshop.html���

24 & 25/11�Les Services fédéraux des affaires scientifiques, techniques et culturelles (SSTC) vous invitent à un coloque international : « Les politiques de sécurité Belgique. Des discours aux pratiques ».

L’objectif de ce colloque est de discuter avec des spécialistes belges (néerlandophones et francophones) et européens sur quelques-uns des principaux résultats d’une recherche inter-universitaire menée sur ce thème. Il s’adresse tant aux responsables institutionnels directement concernés par la gestion publique de la déviance et de l’insécurité qu’aux intervenants de la prévention socio-sanitaire ou aux chercheurs.

La recherche qui sert de fil au colloque a été réalisée dans le cadre du programme de recherche socio-économique prospectives des SSTC de l’Etat belge (1996-1999). Les résultats de ces quatre années de recherche sont consignés dans un ouvrage publié aux éditions Labor qui sera disponible sur place.�Lieu :

Facultés universitaires St-Louis

Auditoire 1 (2è étage)

Bd. Du Jardin Botanique, 43

1000 Bxl

Inscription et infos (avant le 15/11) :

Mme Françoise Paulus

Etudes sociologiques

Facultés universitaires de St-Louis

Tél : 02/211-79-70 (entre 9H30 et 16H30 sauf le mercredi après-midi)

Fax : 02/211-79-95

E-mail : paulus@fusl.ac.be

PAF : 

- 300F (pour les 2 jours)

-800F (2 jours + le livre qui servira        de base au colloque et fera office d’actes)

-gratuit pour les étudiants et les chômeurs

Paiement au compte 310-0467004-35 des FUSL avec la mention « CF 531 - colloque SSTC - 24 et 25 novembre 2000 »������4 & 5/12/00�Flora (réseau pour la formation et la création d’emplois avec des femmes) vous propose une formation pour formateurs portant sur « le concept de genre ». Ce concept peut aider les formateurs à saisir les différences dans les manières des hommes et des femmes de construire leurs projets d’insertion, à prendre conscience des stéréotypes avec lesquels nous vivons et que nous retransmettons par notre métier.�Lieu :

Namur

Infos :

Anne Kervyn

rue de l’Aqueduc, 135

1050 Bxl

Tél / fax : 02/539-03-77

E-mail : anne.kervyn@online.be��6/12/00, 

31/1, 14/2, 14/3 et 28/3/01�Flora (réseau pour la formation et la création d’emplois avec des femmes) vous propose une formation pour formateurs : « Les instruments de formateur en ISP ». Le public bénéficiaire de l’insertion socioprofessionnelle a besoin, outre d’une formation technique, de reprendre confiance, de mieux connaître son potentiel, d’expérimenter et intégrer des comportements permettant une comunication efficace, une participation active, un mieux être dans les relations humaines. Il doit avoir l’occasion de valoriser son expérience antérieure professionnelle et surtout humaine. La formation proposée porte sur les outils, les supports pédagogiques utilisables avec un public qui réapprend l’écrit, le travail intellectuel. Ils sont de l’ordre des jeux, jeux de rôles, mise en situation, exercices, études de cas, techniques d’animation de débats...�Lieu :

Namur

Conditions d’inscription :

-être formateur/trice intervenant dans le domaine de la communication et des relations de travail (suivi des stages, supervision collective, moments d’évaluation ou travail de groupe)

Infos :

Anne Kervyn

rue de l’Aqueduc, 135

1050 Bxl

Tél / fax : 02/539-03-77

E-mail : anne.kervyn@online.be��12/12/00

de 9H à 17H�La Fédération des centres de Service Social (FCSS) et La Fédération des centres de Service Social Bicommunautaire (FCSSB) vous invitent au colloque « Travail social et citoyenneté ».

Matin : ce qu’ils en pensent 

L. Carton, A. Franssen & J. Breda

Après-midi : ateliers

1) Le travailleur social, agent de change-ment

2) Le secteur social :  des professions en mutation

3) Du public au privé, le parcours de l’usager

Clôture : la parole aux politiques

Le non marchand en mouvement, projets et perspectives�Lieu :

La maison des associations 

internationales

rue de Washington, 40

1050 Bxl

Infos : 

Tél : 02/223-37-74

E-mail : fcss@skynet.be������8 & 9/1 et 14/5�Flora (réseau pour la formation et la création d’emplois avec des femmes) vous propose une formation de 3 jours pour formateurs pour intégrer le concept de « genre » dans votre pratique professionnelle. Pour pouvoir travailler à partir de votre expérience professionelle concrète et/ou personnelle, vous approprier les outils proposés en fonction de votre public et intégrer les concepts dans votre réalité professionelle 2 jours de formation vous sont proposés, suivi d’une troisième journée quelques mois après la formation pour retravailler ensemble, à partir du feedback commun de vos expériences, sur l’analyse des résultats obtenus et les difficultés rencontrées.�Lieu :

Namur

Conditions d’inscription :

-  maîtriser les concepts

- prendre contact avec A. Kervyn avant l’inscription

- inscrire 2 personnes de la même organisation

Infos :

Anne Kervyn

rue de l’Aqueduc, 135

1050 Bxl

Tél / fax : 02/539-03-77

E-mail : anne.kervyn@online.be��





Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion » doivent nous parvenir avant le 20 novembre 2000
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